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Registre communal

Communiqué de la municipalité.

Registre communal

Conformément à la loi, la commune de Miélan a recensé les habitants plus particulièrement vulnérables, aux évènements climatiques et/ou exceptionnels.

Ainsi les personnes âgées de plus de 65 ans, les personnes à partir de 60 ans reconnues inaptes au travail et les personnes adultes reconnues handicapées peuvent
être inscrites sur le registre communal afin de bénéficier d’une assistance si nécessaire lors des évènements climatiques.

Si vous êtes concernés et souhaitez être inscrits sur ce registre, merci de prendre contact avec le secrétariat de mairie du lundi au vendredi de 9h à 12h au 05 62 67
51 82 ou par mail à mairie-mielan@wanadoo.fr
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